
Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la 
Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité 

des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune

Masterclass - 5 juin 2026



Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

De 9h00 à 9h10 - Mot d’accueil
Par François DESQUESNES, Ministre des Pouvoirs Locaux wallon

De 9h10 à 9h15 - Mot d'introduction
Par Tommy OOZEER, Administrateur Général de la Documentation Patrimoniale (AGDP)

De 9h15 à 10h25 - Mise à jour de la documentation patrimoniale : du permis à la fixation du revenu cadastral

• Administration Mesures et Evaluations : structure, rôles et fonctionnement

Par Els DEWULF, Administratrice de l’Administration Mesures et Evaluations à l’AGDP

• Comment est déterminé le revenu cadastral: méthodologie et pratiques

Par Jolien NECKEBROECK, Responsable évaluations RC à l’AGDP

• Urbain : un outil digital au service de la collaboration avec les communes

Par Arnaud STRAPPAZON, Chef de projet à l’AGDP

Programme



Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

De 10h55 à 11h55 - Comment accéder aux données patrimoniales ?

• Focus sur les modalités d'accès et canaux de délivrance de données

Par Jérémy LAMS, responsable de la division Datadelivery, administration Collecte et Echange d’Informations à l'AGDP

Vincent ZOPPAS, Responsable de l'équipe Gestion des produits et Communication, Division Data Delivery, Administration Collecte et 
Echange d’Informations à l'AGDP

Ewa BORODZIUK, SPOC Fédéral à la SCIP, Gestion des produits et Communication, Division Data Delivery à l'AGDP

De 11h55 à 12h45 - Précompte immobilier : la Wallonie aux côtés des pouvoirs locaux

• Présentation du SPW Finances, SPW IAS et de la BCED

Par Stéphane GUISSE, Secrétaire général a.i. du SPW Secrétariat général et Directeur général du SPW Finances

Simon DETHIER, Directeur général du SPW IAS

De 12h45 à 13h - Comment la Structure de Coordination de l'Information Patrimoniale (SCIP) organise la 
gestion et l’échange d’informations patrimoniales entre les 3 régions et l’état fédéral ?

Par Vincent KAMANDA ENDUNDO, Coordinateur à la Structure de Coordination de l’Information Patrimoniale

Programme



Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

De 13h50 à 14h05 - MEOW-Communes?: une collaboration future-proof
Par Els DEWULF, Administratrice de l’Administration Mesures et Evaluations à l’AGDP

De 14h05 à 15h45 - Retours d’expériences et table-ronde

• Optimiser la collaboration entre l’indicateur-expert, les acteurs fédéraux et régionaux pour améliorer le rendement du 
précompte immobilier et renforcer l’équité fiscale

Avec la participation de :

Jean-Pierre FERRARI, Directeur financier, et Justine GILLART, Indicateur-expert de la Ville de Mons

Jean-Michel MULDERS, Directeur financier de Beyne-Heusay, et Ghazaleh MIRAHMADIAN, Indicateur-expert à Province de Liège

Katlyn VAN OVERMEIRE, Conseillère experte à l'UVCW

Arnaud STRAPPAZON, Chef de projet Urbain à l’AGDP

Stéphane GUISSE, Secrétaire général a.i. du SPW Secrétariat général et Directeur général du SPW Finances

Simon DETHIER, Directeur général du SPW IAS

De 15h45 à 16h - Mot de clôture
Par Marc FETTES, Président de la Structure de Coordination de l’Information Patrimoniale

Programme



Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Mot d’accueil

François DESQUESNES

Ministre des Pouvoirs Locaux wallon
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Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Mot d'introduction

Tommy OOZEER

Administrateur Général de l’AGDP
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Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Mise à jour de la documentation patrimoniale : du 
permis à la fixation du revenu cadastral

Administration Mesures et Evaluations : structure, rôles et fonctionnement

Els DEWULF

Administratrice de l’Administration Mesures et Evaluations à l’AGDP
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Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Participez à notre sondage sur wooclap
1er questionnaire 

Copier/coller le lien depuis la partie discussion 
dans votre navigateur de recherche internet

OU

Scannez le QR 
Code depuis 
votre 
smartphone



CONTEXTE

• Administration générale de la Documentation 
patrimoniale (AGDP)

• Relevant de la compétence du Service public fédéral 
Finances (SPF Finances)

• Activité principale : gestion d'un vaste volume de 
documentation relative au patrimoine (notamment 
immobilier)



MISSIONS PRINCIPALES

• Mesure des limites administratives

• Développement du système d’information géographique 

• Mise à jour du plan parcellaire cadastral

• Attribution des identifiants de parcelles réservés

Mesures

Mettre à jour et améliorer le plan 
cadastral

• Faire le suivi des modifications notables des biens immobiliers, déterminer
et notifier les revenus cadastraux

• L'estimation des valeurs vénales et locatives des biens immobiliers à l'appui
d'autres services du SPF Finances et d'autres services publics

• Contrôle de la valeur déclarée en matière de droits d'enregistrement et de 
succession

Évaluations

Déterminer la base imposable, 
telle que le revenu cadastral, au 

bénéfice des services fiscaux.



PRÉCOMPTE IMMOBILIER ET REVENU CADASTRAL

• Précompte immobilier : impôt récurrent sur les biens immobiliers

• Revenu cadastral : base imposable

• la valeur locative annuelle moyenne (fictive) d’un bien 
immobilier

• après déduction des coûts 

• date de référence : 01.01.1975

• indexée depuis 1991

• modification du bâtiment/parcelle = modification du revenu 
cadastral



PLAN CADASTRAL NUMÉRIQUE - CADGIS-VIEWER

• Un plan numérique intégré basé sur la numérisation 
d’un grand volume de documents

• Situation fiscale avec données ouvertes (1er janvier)

• Un seul outil, de nombreux utilisateurs et de 
multiples usages (du citoyen à l’expert)

▪ Demande d’extraits de la documentation

▪ Division d’une parcelle

▪ Amélioration de la qualité du plan

▪ …

• Intégration des services partenaires

▪ Bâtiments gérés par les régions



PARLONS DES CHIFFRES
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450.383 € 1.238.780.579 



PARLONS DES CHIFFRES

Chiffres sur base de la situation au 01.01.2025

Habitation 
2.115.759

Industrie 
51.512

M&O
20.891

Nombre de parcelles bâties par type 
(Région wallonne)

Habitation 
2.290.750

Industrie
9.439

M&O
536

Nombre de parcelles non bâties par type 
(Région wallonne)

2.300.725 2.188.162



PARLONS DES CHIFFRES

Chiffres sur base de la situation au 01.01.2025

Habitation
€ 55.977.517

Industrie
€ 3.839.059

M&O
€ 17.175.483

Revenus cadastraux des parcelles non 
bâties par type (Région wallonne)

€ 76.992.059

Habitation
€ 1.789.171.608 Industrie

€ 229.795.463

M&O
€ 327.758.501

Revenus cadastraux des parcelles bâties 
par type (Région wallonne)

€ 2.346.752.572



• Circulation de l’information

• Cadre juridique

• Communication entre les 
communes et l’AGDP

• Cadre des procédures et des 
processus au sein de l’AGDP

• Gestion des accès aux bâtiments 
et aux applications du SPF 
Finances
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COLLABORATION AVEC LES COMMUNES
COLLABORATION = WIN-WIN





Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

   Vos réponses

Sondage
1er questionnaire 



Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Mise à jour de la documentation patrimoniale : 
du permis à la fixation du revenu cadastral

 Comment est déterminé le revenu cadastral: méthodologie et pratiques

Jolien NECKEBROECK

Responsable évaluations RC à l’AGDP
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Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Participez à notre sondage sur wooclap
2ème questionnaire 



ÉVALUATION DES BIENS IMMOBILIERS : POURQUOI ?

Précompte 
immobilier

Impôt sur les 
revenus

Droits de succession et 
d’enregistrement



PRÉCOMPTE IMMOBILIER
ÉVALUATION DES BIENS IMMOBILIERS : QUAND ?

Occupation d'immeubles 
nouvellement construits

Transformations majeures 
(reconstructions, 

agrandissements, etc.)

Achèvement de biens 
déjà occupés

Rectification d’erreurs 
d'évaluation

Mise en service de 
nouveau matériel et 

outillage



ÉVALUATION DES BIENS IMMOBILIERS : SOURCES D’INFORMATION 

Permis de 
construire

Plans d'architecte

Visites sur placeDéclarations du 
propriétaire



DÉFINITION DU REVENU CADASTRAL

Revenu moyen des biens similairesMoyen

Exclusion des revenus anormalement bas ou élevésNormal

Réduction des coûts d'entretien et de réparation de 

- 40 % pour les propriétés bâties

- 10 % pour les biens non bâtis
Net

1 an à la date de référenceAnnuel



PÉRIODE DE RÉFÉRENCE



Biens non bâtis
Évaluation basée sur les barèmes des 
revenus cadastraux par hectare.

Nombre de biens

4.438.353

MÉTHODES D'ÉVALUATION



Matériel et outillage

Évaluation : 5,3 % de la valeur d'usage

Nombre de biens

63.793

28

MÉTHODES D'ÉVALUATION



Biens bâtis

• 4 méthodes
→ Système en cascade déterminé par 
la législation

Nombre de biens

7.125.779

MÉTHODES D'ÉVALUATION



MÉTHODES D'ÉVALUATION

Biens bâtis

4 méthodes
→ Système en cascade 

déterminé par la 
législation

Valeur locative 
en 1975

Points de 
comparaison

Valeur de vente à 
la période de 

référence
Valeur de vente 

actuelle

Valeur de vente x 5,3% pour 
obtenir la valeur locative de la 

période de référence
Valeur ramenée à la 
période de référence

Méthode la plus utilisée



PRINCIPES D'ÉVALUATION BASÉS SUR LA MÉTHODE DE 
COMPARAISON (MÉTHODE 2)

Éléments d'évaluation

• Localisation

• Caractéristiques du bien 
→ code de construction

Points de 
comparaison



PRINCIPES D'ÉVALUATION BASÉS SUR LA MÉTHODE DE 
COMPARAISON (MÉTHODE 2)

Indice de 
classement

Type de mitoyenneté

Nombre d'étages

Combles habitables

Date de construction

Date de modification

Niveau de luxe

Nombre de 
garages

Chauffage central

Nombre de 
salles de bains

Nombre de logements

Nombre de 
pièces habitables

Surface bâtie au sol

Surface utile

Type de 
construction



PRINCIPES D'ÉVALUATION BASÉS SUR LA MÉTHODE DE 
COMPARAISON (MÉTHODE 2)

Indice de 
classementType de construction



PRINCIPES D'ÉVALUATION BASÉS SUR LA MÉTHODE DE 
COMPARAISON (MÉTHODE 2)

470 châteaux

40 maisons sans cave habitable

30 villas



PRINCIPES D'ÉVALUATION BASÉS SUR LA MÉTHODE DE 
COMPARAISON (MÉTHODE 2)

Surface utile



PRINCIPES D'ÉVALUATION BASÉS SUR LA MÉTHODE DE 
COMPARAISON (MÉTHODE 2)

Rez-de-chaussée 1er étage 2ème étage

Surface utile = Coefficient * Surface



PRINCIPES D'ÉVALUATION BASÉS SUR LA MÉTHODE DE 
COMPARAISON (MÉTHODE 2)

Revenu 
cadastral

Suppléments et 
réductions

• niveau de confort

• finition

• caractère

• localisation

Prix unitaire 
par m²

Surface 
utile

0,60
(brut vers net)





Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

   Vos réponses

Sondage
2ème questionnaire 



Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Mise à jour de la documentation patrimoniale : du 
permis à la fixation du revenu cadastral

 Urbain : un outil digital au service de la collaboration avec les communes

Arnaud STRAPPAZON

Chef de projet à l’AGDP
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Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Participez à notre sondage sur wooclap
3ème questionnaire 



THÈMES

1. L’application URBAIN

2. Introduire des permis dans URBAIN

3. Charger des plans dans URBAIN

4. Webservices SPF Finances

5. Télécharger la matrice cadastrale dans URBAIN



THÈMES

1. L’application URBAIN

2. Introduire des permis dans URBAIN

3. Charger des plans dans URBAIN

4. Webservices SPF Finances

5. Télécharger la matrice cadastrale dans URBAIN



• URBAIN permet aux autorités communales de transmettre les 
informations suivantes par voie électronique :
▪ permis d'urbanisme

▪ plans d'architectes

▪ constats d’irrégularité (terrain)

-> Nous pouvons (ré)évaluer les revenus cadastraux sur la base de ces 
informations.

• Via URBAIN, la matrice cadastrale est mise à la disposition des autorités 
communales par voie électronique.

1. L’APPLICATION URBAIN



THÈMES

1. L’application URBAIN

2. Introduire des permis dans URBAIN

3. Charger des plans dans URBAIN

4. Webservices SPF Finances

5. Télécharger la matrice cadastrale dans URBAIN



• Via « Déclaration » dans le menu de gauche :
▪ Introduction par fichier : charger plusieurs permis via un fichier XML

▪ Introduction par écran : saisir les permis un par un

2. INTRODUIRE DES PERMIS DANS URBAIN



THÈMES

1. L’application URBAIN

2. Introduire des permis dans URBAIN

3. Charger des plans dans URBAIN

4. Webservices SPF Finances

5. Télécharger la matrice cadastrale dans URBAIN



3. CHARGER DES PLANS DANS URBAIN



1) Allez dans le menu de gauche, cliquez sur « Déclaration – Recherche » et 
entrez les critères de recherche obligatoires.

3. CHARGER DES PLANS DANS URBAIN



2) Ouvrez le permis dans la liste des résultats en cliquant sur la loupe.

3. CHARGER DES PLANS DANS URBAIN



3) Allez dans l'onglet « Permis » et en bas de la page cliquez sur « Afficher 
la liste des plans liés au permis ».

3. CHARGER DES PLANS DANS URBAIN



4) Choisissez l’option « Charger un plan ».

3. CHARGER DES PLANS DANS URBAIN



5) Sélectionnez le type de document souhaité, choisissez un fichier et 
cliquez sur « Télécharger ».

3. CHARGER DES PLANS DANS URBAIN



6) Le plan a été ajouté à la liste des plans.

3. CHARGER DES PLANS DANS URBAIN



THÈMES

1. L’application URBAIN

2. Introduire des permis dans URBAIN

3. Charger des plans dans URBAIN

4. Webservices SPF Finances

5. Télécharger la matrice cadastrale dans URBAIN



À l’avenir → flux automatisé pour les 3 régions :

-> Système push : les régions fournissent des données concernant 
l'urbanisme via 2 webservices du SPF Finances :

• 1 pour les permis et 1 pour les plans 

• Concrètement : transférer toutes les informations utiles sur les permis ainsi que les plans 
de construction à l’aide de webservices vers URBAIN

4. WEBSERVICES SPF FINANCES



THÈMES

1. L’application URBAIN

2. Introduire des permis dans URBAIN

3. Charger des plans dans URBAIN

4. Webservices SPF Finances

5. Télécharger la matrice cadastrale dans URBAIN



• Matrice cadastrale (+ historique)
▪ Disponible via le menu « Téléchargement » dans Urbain

▪ Communiqué annuellement en juin par e-mail aux communes

5. TÉLÉCHARGER LA MATRICE CADASTRALE DANS URBAIN



• Matrice cadastrale : informations sur les revenus cadastraux et les 
surfaces des parcelles pour l'établissement du budget de votre commune

• Outil de visualisation de la matrice cadastrale : programme sous Access 
permettant une consultation basique des données cadastrales (voir fichier 
Readme pour l'installation)

• Données statistiques : note explicative sur les revenus cadastraux

• Historique : évolution des parcelles cadastrales et de leurs données depuis 
l'année 1979

• Plan parcellaire cadastral : disponible en open data par commune à partir 
de 2018 sur Plan parcellaire cadastral | SPF Finances (belgium.be)

5. TÉLÉCHARGER LA MATRICE CADASTRALE DANS URBAIN

https://finances.belgium.be/fr/experts-partenaires/donnees-ouvertes-patrimoine/jeux-donnees/plan-cadastral


5. TÉLÉCHARGER LA MATRICE CADASTRALE DANS URBAIN

Visualisation de la matrice cadastrale via Access



• Helpdesk URBAIN : 220.padoc@minfin.fed.be

• Support pour la procédure des actions confort : support.meow@minfin.fed.be

• Chef de projet Urbain : arnaud.strappazon@minfin.fed.be

• Infos utiles URBAIN : https://financien.belgium.be/nl/E-services/Urbain

PERSONNES DE CONTACT





Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

   Vos réponses

Sondage
3ème questionnaire 



Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Nous répondons à vos 

questions !



Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Comment accéder aux données patrimoniales?

Focus sur les modalités d'accès et canaux de délivrance de données

Vincent ZOPPAS, Responsable de l'équipe Gestion des produits et Communication, Division Data Delivery, Administration 
Collecte et Echange d’Informations à l'AGDP

Jérémy LAMS, Responsable de la division Datadelivery, administration Collecte et Echange d’Informations à l'AGDP

Ewa BORODZIUK, SPOC Fédéral à la SCIP, Gestion des produits et Communication, Division Data Delivery à l'AGDP
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Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Participez à notre sondage sur wooclap
4ème questionnaire 



AGENDA

AGDP – La collecte et échange d’informations & la délivrance 
des données

Modalités d'accès aux données

Canaux de délivrance des données



AGDP – LA COLLECTE ET ÉCHANGE D’INFORMATIONS & 
LA DÉLIVRANCE DES DONNÉES



CONTEXTE

• Le SPF Finances rend service aux citoyens et aux 
entreprises en Belgique principalement en assurant le 
financement nécessaire à notre vivre ensemble 
(l’État).

• L’AGDP joue un rôle clé dans la gestion du patrimoine. 
C’est le point central qui réunit tout ce qui concerne la 
propriété, les parcelles et les données fiscales 
immobilières.



TÂCHES CLÉS

Gérer, organiser, supporter, promouvoir et coordonner la collecte et 
l’échange de l’information patrimoniale, ainsi que la délivrance de 
données

Collecte et échange 
d’informations 

Au sein de l’AGDP, du SPF Finances et avec les autres partenaires 
publics et privésGroupes cibles



LA DÉLIVRANCE DES DONNÉES :
MISSIONS

Échanges internationaux d'informations 
patrimoniales via le service « Liaison Office »

Mise en place et suivi du processus « gestion des 
clients »

Réception et traitement des demandes 
d'informations patrimoniales

Développement et gestion des outils de 
datamining

Facturation et paiement liés à la délivrance des 
informations

Gestion de la plateforme électronique pour le 
traitement, la gestion et l'échange des données 
patrimoniales



LA DÉLIVRANCE DES DONNÉES

DataDelivery

Partenaires & 
institutions

Clients privés 
& publics  

Citoyens 

Guichet électronique 

Digitale
en masse

SPF FINANCES
AGDP

Commandes de données
Extraits cadastraux gratuits
Consultation de données



MODALITÉS D'ACCÈS AUX DONNÉES



• Délibération AF n°24/2018 du 3 mai 2018 :

portant autorisation unique pour les villes et communes wallonnes de se voir communiquer de 
manière électronique des données à caractère personnel de l’Administration générale de la 
Documentation patrimoniale (« AGDP ») pour l’application de diverses dispositions de la 
réglementation wallonne par les villes et communes. 

• Communes qui y ont déjà adhéré (source SPF BOSA) :
• Juillet 2024 : 85 villes et communes sur 262 

• Octobre 2025 : 107 sur 261        + 22

• Mai 2025 : 110 sur 261         + 3 → 42,1 % ont déjà adhéré 

• Comparatif :
• Région de Bruxelles–Capitale 17 sur 19 = 89,5 %
• Région Flamande 279 sur 285 = 97,9 %

MODALITÉS D'ACCÈS AUX DONNÉES



• Comment puis-je adhérer ? 

• Envoyer une lettre type (Disponible sur le site du SPF BOSA) 
à csi@mail.fgov.be

MODALITÉS D'ACCÈS AUX DONNÉES

Sans adhésion, l’accès est limité à 
URBAIN !

Avec l’adhésion, l’accès aux autres 
canaux est ouvert !

https://bosa.belgium.be/sites/default/files/content/IVC_CSI/modele_lettre_dengagement_csi_deliberation_no_24_2018.docx
mailto:csi@mail.fgov.be


MODALITÉS D'ACCÈS AUX DONNÉES : 
LETTRE TYPE

Vos coordonnées

Identification des sous-
traitants éventuels

Signature

Nom de la ville/commune



CANAUX À VOTRE DISPOSITION
COMMANDER DES DONNÉES PATRIMONIALES
(WEBSHOP)



• Délivrance historique :

• Demandes par mail sur datadelivery@minfin.fed.be

• Traitement manuel dans nos applications

• Produit disponible via MyMinfin ou OneDrive

• Délivrance encadrée par protocoles/délibérations privacy

• Inconvénients : 

• Travail manuel important (intake & gestion)

• Temps de traitement pour le client

• Accessibilité limitée aux heures de bureau

• Sécurité limitée

COMMANDER DES DONNÉES PATRIMONIALES



• Que délivre-t-on ? 

• Fichiers .csv contenant des données parcellaires et propriétaires 

COMMANDER DES DONNÉES PATRIMONIALES



• Outil au sein de MyMinfin qui permet aux clients de commander par eux-mêmes les 
produits CEI (fichiers.csv)

• Avantages :

• Automatique

• Demande facilitée

• Traitement rapide

• Transparence (prix & privacy)

• Plus grande sécurité

• Par rapport à URBAIN :

➢ Situation courante disponible (dernière situation connue)

➢ Données hors territoire commune/ville disponibles

COMMANDER DES DONNÉES PATRIMONIALES :
OBJECTIFS



• Les clients sont :

• Déterminés sur base des protocoles et autorisations existants

• Bénéficient d’un accès sur mesure à partir des numéros BCE

COMMANDER DES DONNÉES PATRIMONIALES :
ACCÈS SUR MESURE



• Contacter le gestionnaire de rôle de votre commune

• Le rôle  « SPF FIN Commander des données patrimoniales » 
est nécessaire (eGov)

COMMANDER DES DONNÉES PATRIMONIALES : 
COMMENT ACCÉDER À L’OUTIL ?

ATTENTION : ADHÉSION INDISPENSABLE ! 



COMMANDER DES DONNÉES PATRIMONIALES : 
ATTRIBUTION DES RÔLES

• Attribution de rôles

• Via la plate-forme « Ma 
gestion des rôles EGov » 
=> « SPF FIN Commander des 
données patrimoniales »



COMMANDER DES DONNÉES PATRIMONIALES : 
DÉMO



• Website SPF Finances : https://finances.belgium.be/fr/E-
services/commander-donnees-patrimoniales 

COMMANDER DES DONNÉES PATRIMONIALES : 
PLUS D’INFORMATIONS ?

https://finances.belgium.be/fr/E-services/commander-donnees-patrimoniales
https://finances.belgium.be/fr/E-services/commander-donnees-patrimoniales
https://finances.belgium.be/fr/E-services/commander-donnees-patrimoniales
https://finances.belgium.be/fr/E-services/commander-donnees-patrimoniales
https://finances.belgium.be/fr/E-services/commander-donnees-patrimoniales
https://finances.belgium.be/fr/E-services/commander-donnees-patrimoniales
https://finances.belgium.be/fr/E-services/commander-donnees-patrimoniales


CONSULTER DES DONNÉES PATRIMONIALES
(CADINFO)



Consulter des données patrimoniales :

Qu’est-ce que c’est ?

CONSULTER DES DONNÉES PATRIMONIALES



CONSULTER DES DONNÉES PATRIMONIALES

Consulter des données patrimoniales, c’est :

✓Outil de consultation de données patrimoniales

✓Disponible gratuitement sur MyMinfin

✓Respect des autorisations privacy conclues 
avec le SPF Finances



CONSULTER DES DONNÉES PATRIMONIALES

Quelles données peuvent être accessibles sur 
« Consulter des données patrimoniales » ?

• Patrimoine immobilier d’une personne physique ou morale

• Identification parcelle cadastrale (capakey)
• Identification des titulaires
• Droits de propriété (type et part de droits)
• Données liées au revenu cadastral (montant, code...)
• Données liées à la parcelle cadastrale (superficie, nature 

cadastrale, année de construction, statut...)

• Historique d’une parcelle
➢ EN FONCTION DE L’AUTORISATION 

PRIVACY



CONSULTER DES DONNÉES PATRIMONIALES

Quelles sont les méthodes de recherche sur 
« Consulter des données patrimoniales » ?

✓Recherche par parcelle
✓Recherche par numéro national
✓Recherche par Banque-Carrefour des 

Entreprises
✓Recherche par nom de rue

➢ EN FONCTION DE L’AUTORISATION 
PRIVACY



Consulter des données patrimoniales :

Comment y accéder ?

CONSULTER DES DONNÉES PATRIMONIALES



✓ Chaque partenaire a un « rôle » en fonction de l’autorisation privacy

- « Consulter des données patrimoniales – Rôle… »

✓ Le gestionnaire d’accès attribue le rôle aux personnes de son organisation

- Responsabilité des personnes ajoutées et des accès supprimés

✓ Identifiez-vous sur MyMinfin

✓ Sélectionnez votre organisation

✓ Dans « Mes outils professionnels », cliquez sur « Consulter des données Patrimoniales »

✓ Manuel sur l’attribution des rôles sur le site

CONSULTER DES DONNÉES PATRIMONIALES

Attention : adhésion indispensable ! 

https://finances.belgium.be/fr/entreprises/donnees-patrimoniales/consultation


CONSULTER DES DONNÉES PATRIMONIALES : 
DÉMO



EXTRAITS CADASTRAUX 
(CADEX FREE)



• Extraits cadastraux

• Document officiel (PDF)

• MyMinfin

• Cadex free

• Temps de traitement : 2 heures – 48 heures

Plus d’informations : 
https://finances.belgium.be/fr/particuliers/habitation/cadastre/extrait-cadastral

• Le gestionnaire de rôle doit vous attribuer le rôle « Fediam SPF Fin Extraits cadastraux 
gratuits »

EXTRAITS CADASTRAUX GRATUITS

https://finances.belgium.be/fr/particuliers/habitation/cadastre/extrait-cadastral
https://finances.belgium.be/fr/particuliers/habitation/cadastre/extrait-cadastral
https://finances.belgium.be/fr/particuliers/habitation/cadastre/extrait-cadastral


EXTRAITS CADASTRAUX GRATUITS



SYNTHÈSE



SYNTHÈSE

Outil/Application Canal Données Rôle

Commander des 
données patrimoniales
(Webshop)

MyMinfin CSV téléchargeable 
Données Matrice 
Cadastrale

« SPF Fin Accès 
CDMSHOP»

Consulter des données 
patrimoniales
(CadInfo)

MyMinfin Uniquement 
consultation des 
données de la matrice 
cadastrale

« SPF Fin Accès 
CADINFO»

Extraits cadastraux 
(Cadex free)

MyMinfin Extrait Cadastral 
(Template uniformisé)

« Fediam SPF Fin Extraits 
cadastraux gratuits »
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   Vos réponses

Sondage
4ème questionnaire 
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Précompte immobilier : la Wallonie aux côtés des 
pouvoirs locaux

Présentation du SPW Finances, SPW IAS et de la BCED

Stéphane GUISSE, Secrétaire général a.i. du SPW Secrétariat général et Directeur général du SPW Finances

Simon DETHIER, Directeur général du SPW IAS
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LE SPW 
Finances 

Le Service Public de Wallonie Finances a pour 
missions :

• d’établir, percevoir, recouvrer et contrôler les 
taxes relevant de la compétence de la Wallonie

• d’assurer la gestion budgétaire et comptable de 
la Wallonie

• d’offrir un service global aux autorités 
publiques wallonnes pour la réalisation de leurs 
opérations immobilières
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Le précompte immobilier

Le précompte immobilier (PRI) est un impôt régional sur les biens 
immobiliers (bâtis ou non) situés en Belgique. Il est établi sur le 
revenu cadastral existant au 1er janvier de l’exercice 
d’imposition et est dû pour une année entière

+/-35 Agents situés au sein des antennes de Charleroi, Mons,  Namur et Liège. 
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Chiffres-clés 
pour la Wallonie

• 1639 divisions cadastrales réparties sur les 5 
provinces

• Traitement uniforme par les agents et enrôlement 
progressif réparti équitablement sur l’ensemble du 
territoire wallon

• Nombre de regroupements cadastraux : 1.736.794

• Nombre de logements sociaux: près de 125.000 en 
Wallonie 

126

485

424

233

371

BW

Hainaut

Liège

Lux

Namur
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Montants 
enrôlés en 2025

PRI net

Région 51.016.743,43 €
Province 847.780.610,34 €
Commune 1.324.064.853,27 €
Total 2.222.861.206,33 €
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1.744.662 AER
AER initiaux 1.665.747

AER Rectificatifs 
78.915

Nombre d’AER PRI envoyés en 2025



Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Les réductions

Les types de réductions :

• Maison modeste

• Charges de famille : enfants à 
charge, handicap,…

Plus de 45.380 demandes traitées 
annuellement.

RÉDUCTIONS (MONTANTS 
APPROXIMATIFS)

Maison modeste +/- 56.000.000 EUR

Charges de famille +/- 115.000.000 EUR
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Temporalité

Janvier > Mars: gestion des demandes de 
réductions/rectifications. Gestion des 
priorités de l’années (vérifications annuelles: 
réductions multiples, EAC multiples, absence 
de NISS…), Traitement des listing relatifs aux 
logements sociaux, rappels de droits 
(correction de RC par l’AGDP)…

Avril > juin: en mai, réception de la photo 
des données AGDP (en production en juin 
2026): tâches liées à la réception de ces 
données et traitement des demandes des 
citoyens rectifications, corrections, rappels 
de droits.
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Juillet > octobre: enrôlements initiaux suite à 
la réception de la photo des données 
cadastrales en provenance de l’AGDP 
(réceptionnée en production en juin).

Novembre > décembre: Photo des mutations 
tardives de l’AGDP (réceptionnée en 
production fin novembre, début décembre). 
Traitement des mutations tardives, 
traitement des retours suite aux enrôlements 
initiaux, corrections, rappels de droits…

Temporalité
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Les Comités d’acquisition

6 directions territoriales et une centaine d’agents

Le département assure l’ensemble des opérations immobilières confiées par 
les autorités publiques, qu’il s’agisse d’acquisitions, de ventes ou d’autres 
formes de conventions immobilières. 

Agit uniquement pour les autorités publiques (=appelés aussi donneurs 
d’ordre) : les villes et communes et les CPAS, les intercommunales, 
 les unités d’établissement public, les sociétés de logement de service public, 
les provinces…..
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Les missions des Comités d’acquisition

• L’estimation de la valeur vénale des biens et, le cas échéant, la fixation des indemnités et du crédit 
global ; 

• La préparation et la conduite des négociations avec les propriétaires, occupants ou leurs 
représentants ; 

• La passation de l’acte authentique administratif, que ce soit dans le cadre d’une acquisition 
amiable (modalité utilisée dans 98 % des cas), d’une vente ou d’autres types d’actes (emphy téose, 
superficie, baux, servitudes, modifications statutaires, etc.) ; 

• La gestion des formalités préalables (certificat hypothécaire, renseignements urbanistiques, extraits 
conformes de la Banque de données des sols, …) et postérieures (enregistrement et transcription de 
l’acte, délivrance de l’expédition, gestion financière des factures) ; 

• Le recours aux procédures judiciaires, notamment en matière d’expropriation, lorsque la si tuation 
l’exige ; 

• La conduite de procédures de mise en vente, incluant la publicité adaptée et les séances de ventes 
de gré à gré au plus offrant
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La BCED et l’échange de données cadastrales 
pour les villes et communes wallonnes 

Comment la BCED accompagne les pouvoirs locaux afin de 
faire circuler, donner accès et utiliser les données 
existantes ?
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La BCED ?

Outil de simplification 
administrative et d’amélioration de 
la qualité des services pour les 
usagers et les administrations 
publiques en Wallonie, en 
Fédération Wallonie-Bruxelles ainsi 
que pour les pouvoirs locaux.

PARTAGE des données 
authentiques

DEVELOPPEMENT des 
sources authentiques

POINT DE PASSAGE 
structurant entre niveaux de 
pouvoir
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Choc de simplification

Rendre l’administration performante et accessible 
à travers un choc de simplification

ONLY ONCE

Echange de 
données pour 
réduire la charge et 
limiter la répétition 
des transmissions 
d'informations

PRINCIPE DE 
CONFIANCE

Plus grande 
autonomie aux 
usagers
Contrôles ciblés et 
a posteriori

DEMATERILISATION

Numérisation des 
documents
Automatisation des 
processus

RATIONALISATION 
DES STRUCTURES
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La BCED et le principe d’only once 

« Only Once »        Collecte unique des données =
Simplification administrative

• moins de données ou de justifications demandés aux citoyens
• collecte unique de données récupérées automatiquement auprès des bonnes 

sources

Gain de temps
pour les agents communaux, les services fédéraux, les citoyens et entreprises
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Intégrateur de services : 
les grands principes

ACCES 
SECURISE

PROTECTION 
DES DONNEES

PARTAGE 
DE DONNEES

SERVICE 
DE QUALITE

Pas de copie des 
données, elles 
restent chez le 
producteur (source)

Environnement 
sécurisé avec 
plusieurs contrôles

Respect de la vie privée 
et des autorisations 
délivrées

Qualité des Sources 
Authentiques
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E-facturation
Mercurius

BCE

DIV Cadastre

RN …

BCED : Accès aux données par les administrations

Commune A

Commune B

Commune C

BCED-WI

Application 
métier 

SA

BCED
Nous souhaitons accéder à 

des données authentiques.

Au bénéfice de nos 

usagers (citoyens, 

entreprises, …) et de nos 

services.

Juin 2026

Responsabilité partagée entre 
Administrations, Fournisseurs et 
Consommateurs
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Accès aux données cadastrales

• Délibération AF n°24/2018 du 3 mai 2018 portant sur les Villes et Communes wallonnes

• Chaque commune doit adhérer à une autorisation Générale pour avoir accès aux données au travers de la BCED

• Liste des bénéficiaires actuels : Bénéficiaires de la délibération AF n° 24/2018 | BOSA

• Si la commune n’est pas encore bénéficiaire, elle doit introduire la demande auprès du CSI par le biais du formulaire 
adéquat modele_lettre_dengagement_csi_deliberation_no_24_2018.docx

La BCED ne décide pas seule, elle applique les décisions des autorisées compétentes
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Accès aux données cadastrales

La délibération AF n°24/2018 du 3 mai 2018 couvre 3 missions/finalités :

OCTROI DE PERMIS

L'octroi de permis, de droits, de services 
et d'avantages, soit à l'initiative des 
personnes concernées elles-mêmes, soit 
de manière proactive sur la base d'une 
compétence communale (par exemple : 
permis d’environnement, permis 
d’urbanisme, octroi de primes, permis de 
location, etc)

RECOUVREMENT 
DE TAXES

Le recouvrement de taxes, de 
rétributions et d'autres créances, 
l'imposition de sanctions administratives 
communales et de mesures dans le cadre 
de la compétence d'application dont 
dispose une administration locale (par 
exemple : taxes sur immeubles bâtis, 
taxe sur seconde résidence, gestion des 
infractions environnementales, etc.). 

PLANS STRATEGIQUES

L'obtention de données de base du 
cadastre pour l'élaboration de toutes 
sortes de plans stratégiques dans le 
cadre des compétences communales et 
de l'obligation de rapport à d'autres 
autorités (par exemple : mobilité, 
politique en faveur des personnes âgées, 
projets dans le cadre de la politique de la 
jeunesse, aménagement du territoire, 
logement, sécurité, etc.).
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Accès aux données cadastrales

possibilités

BCED-WI

outil en ligne (interface web), transversal, gratuit, 
permettant la consultation des sources authentiques.

Webservice via votre propre applicatif

nécessite développement de la commune ou d’un 
prestataire, permet consultation en masse

2
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Extension 

Avoir une nouvelle autorisation 
générale disponible prochainement

En collaboration avec l’UVCW et le SPF 
Finances, la BCED travaille actuellement 
sur un projet d’extension de l’accès aux 
données cadastrales pour les Villes et 
Communes wallonnes

Des échanges et groupes de travail sont en 
cours en vue d’étendre les données et 
finalités prévues dans la délibération 
24/2018 du 3 mai 2018.

Accès aux données cadastrales

Perspectives

Simplifier encore l’encodage des 
données cadastrales

La BCED poursuit son effort d’aide à la 
simplification administrative auprès des 
pouvoirs locaux, que ce soit légalement ou 
techniquement.

Perspective : simplifier encore l’encodage 
des données cadastrales par les communes 
auprès du SPF Finances et automatiser les 
échanges entre les pouvoirs locaux et le 
SPF. 
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Le SPW IAS a pour 
missions de:

• Garantir les libertés 
publiques et les droits 
démocratiques

• Garantir la démocratie 
locale, par notamment 
l’exercice de la tutelle, le 
financement et le contrôle 
des opérateurs publics et 
privés

• Promouvoir la gouvernance 
par le conseil et l’expertise 
et renforcer la cohésion 
sociale
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Comme c’est une taxe additionnelle à une taxe principale : 

1. L’enrôlement des additionnels a lieu en même temps que l’impôt 
principal selon la législation qui s’applique à l’impôt principal 

➔Les articles L3321-1 à L3321-12 du CDLD  ne s’appliquent pas 

➔Décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et   
au contentieux en matière de taxes régionales wallonnes s’applique

Précompte immobilier : les règles d’établissement et de 
recouvrement des règlements établissant les centimes 
additionnels au précompte immobilier
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Comme c’est une taxe additionnelle à une taxe principale : 

2. Le montant total de l’impôt (principal et additionnel) est recouvré en 
même temps ;

3. Les montants récoltés sont centralisés par l’administration en charge du 
recouvrement qui se charge de  la répartition et du versement aux 
communes bénéficiaires.

Depuis le 1er janvier 2021, la Région wallonne est seule et exclusivement 
compétente pour assurer le service du précompte immobilier. 
L’établissement et la perception des centimes additionnels au précompte 
immobilier sont donc confiés au SPW Finances.

Précompte immobilier : les règles d’établissement et de 
recouvrement des règlements établissant les centimes 
additionnels au précompte immobilier
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Siège de la matière: Art. L3122-2, 7° du CDLD instaure une tutelle générale 
d’annulation avec  transmission obligatoire

 

➔dès transmission à la tutelle, il peut être publié et entrer en vigueur après 
accomplissement des formalités légales de publication

Délai de tutelle 30 jours à dater de la réception de la délibération

Cela vaut tant pour les communes que pour les provinces

Précompte immobilier : la tutelle sur les règlements 
établissant les centimes additionnels au précompte 
immobilier
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Les recommandations de la circulaire budgétaire :

Pour les provinces : taux max de 1.500 ca

Pour les communes : taux max de 2.600 ca

Le règlement-taxe doit être transmis suffisamment tôt au SPW-IAS pour 
permettre son envoi au SPW Finances pour le 15 février de l’exercice 
d’imposition, ce qui implique une transmission au SPW-IAS 
impérativement avant le 15 janvier de cet exercice.

Précompte immobilier : la tutelle sur les règlements 
établissant les centimes additionnels au précompte 
immobilier
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Précompte immobilier : les taux des 
communes

1990 2000 2010 2020 2025 2026

Nb de communes taux<2600 238 192 107 74 73 65

Nb de communes taux<2800 253 234 222 201 198 187

Nb de communes taux ≥2600 24 70 155 188 189 196

Nb de communes taux ≥2800 9 28 40 61 64 74

Nb de communes taux ≥2900 1 10 11 20 22 29

Nb de communes taux ≥2950 1 6 6 12 14 19

Nb de communes taux ≥3000 0 5 5 8 9 13

Nb de communes taux = 2600 8 22 93 92 93 91

Nb de communes taux > 2600 16 48 62 96 96 105

Nb de communes taux = 2800 3 14 23 35 36 40
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Tous les taux de toutes les communes de la Région wallonne depuis 
1990 sont publiés sur le site internet « interieur.wallonie.be » à 
l’adresse suivante: 

https://interieur.wallonie.be/home/finances/fiscalite/memento-
fiscal.html

Précompte immobilier : les taux des 
communes

https://interieur.wallonie.be/home/finances/fiscalite/memento-fiscal.html
https://interieur.wallonie.be/home/finances/fiscalite/memento-fiscal.html
https://interieur.wallonie.be/home/finances/fiscalite/memento-fiscal.html
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Précompte immobilier : les taux des 
provinces

Provinces 2001 2010 2020 2025 2026

Brabant wallon 1150 1150 1150 1150 1150

Hainaut 1825 1825 1895 1895 1895

Liège 1200 1500 1750 1750 1750

Luxembourg 1634 1980 1980 1900 1900

Namur 1390 1485 1485 1485 1485
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Nous répondons à vos 

questions !
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Comment la Structure de Coordination de l'Information 
Patrimoniale (SCIP) organise la gestion et l’échange 

d’informations patrimoniales entre les 3 régions et l’état 
fédéral ?

Vincent KAMANDA ENDUNDO

Coordinateur à la Structure de Coordination de l’Information Patrimoniale
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La Structure de Coordination 
de l'Information Patrimoniale

SCIP



La SCIP

La Structure de Coordination de 
l’Information Patrimoniale, aide les 
services et les institutions publics:

• des trois Régions

• de l’Etat fédéral 

dans la gestion et l’échange d’informations 
patrimoniales



Nos missions

• La coordination et l’optimisation de l'échange 
d'informations patrimoniales entre les parties

• La digitalisation et l’automatisation du processus

• Un point de contact unique (Single Point of Contact) par 
région et pour l'Etat fédéral



• La coordination des groupes de travail:

 
• Pouvoirs locaux
•Comités d’acquisition et valeurs vénales
• Précompte immobilier
• Intégrateurs de services
• Juridique 
•Sources authentiques
• Interopérabilité



Nos partenaires

• Les administrations des trois Régions et l’Etat fédéral

• Les communes et provinces

• Les CPAS

• Les intercommunales

• Les zones de secours

• Les Comités d’acquisition

• ….



Quelques partenaires en Wallonie

Société wallonne des eaux

Villes et communes wallonnes

Service Public de Wallonie

TEC 

    RESA

Universités wallonnes

Zones de secours 

IGRETEC



Quelles sont les données échangées ?

• Les informations patrimoniales

• Cadastrales : CaPaKey, plan cadastral versions 
<2018, revenu cadastral, parcelle cadastrale

• Personnelles : numéro d’identification NRN, nom, 
prénom, adresse postale, droits réels, revenu 
cadastral, données des propriétaires

• Géographiques: X,Y









Procédure de la demande



La protection des données 
personnelles est une priorité

Données personnelles?

Oui

• Protocole (Privacy)

 Ou

• Autorisation/délibération

Conditions pour justifier votre demande

• Disposer d’une base légale pour effectuer le traitement

• Préciser le but d’utilisation des données (finalités)



La SCIP en quelques chiffres …

• Nombre d’institutions clientes

  +200

• # Demandes depuis 2019 

     

  6073



La SCIP en quelques chiffres …

• Collaborateurs SCIP

      4
• Participants aux groupes de travail 

des 4 parties  

  +110 



Gratuité des échanges

La SCIP a été créée par l’accord de coopération du 18 
avril 2014.

Les demandes introduites par les institutions régionales 
ou fédérales via la SCIP sont gratuites.



Contactez-nous

La Structure de Coordination de 
l’Information Patrimoniale (la SCIP)
Bâtiment North Galaxy – Étage B26,
Boulevard du Roi Albert II 33 boîte 

503,
1030 Bruxelles

www.scip-cspi.be
secretariaat.secretariat@scip-cspi.be 
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MEOW-Communes : une collaboration future-proof

Els DEWULF

Administratrice de l’Administration Mesures et Evaluations à l’AGDP
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Participez à notre sondage sur wooclap
5ème questionnaire 



COLLABORATION IDÉALE
INTRODUCTION

Contexte

• objectif général : collaboration fluide et simplification des processus

• clarification des rôles et responsabilités

• échanges réguliers



RÔLES ET DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

Article 494, CIR 92

En dehors des péréquations générales, l'Administration générale de la Documentation patrimoniale procède :

1° à l'évaluation du revenu cadastral des immeubles bâtis nouvellement construits ainsi que du matériel et de l'outillage nouveaux 
mis en usage ;

2° à la réévaluation des revenus cadastraux des immeubles de toute nature agrandis, reconstruits ou notablement modifiés ;

3° à la réévaluation des revenus cadastraux des immeubles bâtis dont le revenu cadastral a été déterminé avant leur complet 
achèvement, même si les travaux n'ont pas apporté à l'immeuble une modification notable ;

4° à l'évaluation ou à la réévaluation du revenu cadastral des immeubles de toute nature lorsque l'absence d'évaluation ou 
l'insuffisance de celle- ci résulte du défaut des déclarations prévues aux articles 473 et 474 ou d'inexactitudes dans ces 
déclarations ;

5° à la correction du revenu cadastral des immeubles de toute nature lorsque lors de l'établissement de ce revenu cadastral une 
erreur de plume ou de calcul incontestable.



RÔLES ET DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

30.07.2018 - Arrêté royal relatif à la constitution et la mise à jour de la documentation cadastrale et fixant les modalités pour la 
délivrance des extraits cadastraux

Article 9

Les administrations communales renseignent les changements survenus dans les propriétés sises sur leur territoire, par suite :

• 1° de nouvelle construction, reconstruction totale ou partielle, exhaussement, agrandissement, démolition totale ou partielle et 
détérioration notable de bâtiments ;

• 2° chaque modification dont ils ont connaissance dans le cadre de la législation sur l'urbanisme ;

• 3° de modifications aux routes, chemins, sentiers, canaux ;

• 4° de redressement des rivières et des ruisseaux ;

• 5° d'imposition des propriétés autrefois non-imposables et d'exonération des propriétés auparavant imposables ;

• 6° de toute modification jugée notable au sens de l'article 494, § 2 du Code des impôts sur les revenus 1992.



RÔLES ET DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

Importance du rôle d’indicateur-expert souvent négligé et pourtant :

approuve, signe et renvoie les procès-verbaux des expertises

garant de l’envoi régulier des permis d’urbanisme avec plans

acteur de terrain ayant une bonne connaissance de sa commune, il alimente en 
informations indispensables l’Administration générale de la Documentation patrimoniale



RÔLES ET DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

10.10.1979 - Arrêté royal pris en exécution du Code des impôts sur les revenus en matière de fiscalité immobilière

Article 2

• § 1. Dans chaque commune, le bourgmestre désigne, selon les nécessités, un ou plusieurs indicateurs-experts qui participent, de 
concert avec le représentant de l'administration du cadastre, à la recherche des parcelles à retenir comme références et aux 
expertises à effectuer.

• § 2. Avant le commencement des opérations, les indicateurs-experts prêtent entre les mains du bourgmestre, le serment suivant :

          « Je jure de m'acquitter impartialement de la mission qui m'est confiée. »

• Il est fait mention de cette formalité sur la commission délivrée par le bourgmestre.



• La fixation des revenus cadastraux ainsi que la mise à jour de la 
documentation cadastrale nécessitent :

▪ la transmission régulière des permis ;

▪ le transfert des plans d’architecte.

ENJEUX D’UNE COLLABORATION NÉCESSAIRE



SITUATION ACTUELLE EN WALLONIE

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Brabant Wallon

Hainaut

Liège

Luxembourg

Namur

88%

87%

100%

100%

100%

Encodage dans URBAIN

Communication des permis



SITUATION ACTUELLE EN WALLONIE

Communication des plans

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Brabant Wallon

Hainaut

Liège

Luxembourg

Namur

100%

87%

93%

100%

100%

Transfert des plans d'architecte



SITUATION ACTUELLE EN WALLONIE

Communication des plans (format)

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Brabant Wallon

Hainaut

Liège

Luxembourg

Namur

15%

41%

77%

28%

84%

Plans PDF



COMPARAISON ENTRE LES RÉGIONS

Communication des plans en format numérique

99%
95%

54%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Flandre Bruxelles Wallonie

Plans PDF



• Problématique : 
▪ Notion « indicateur-expert » obsolète et rôle pas suffisamment défini par la loi

▪ Notion  « PV d’expertise » obsolète : évolution de la détermination du revenu cadastral 
depuis 1975

• Articles concernés
▪ AR du 10.10.1979 (articles 2 et 5)

▪ AR du 30.07.2018 (article 9)

• Proposition : modernisation de la législation

COLLABORATION IDÉALE : BASE LÉGALE



• Plateforme commune
▪ Échanges simplifiés via webservices (mon Permis ?)

• Modernisation URBAIN
▪ Messages d’erreur simplifiés

▪ Ajout des plans dans les données XML 

▪ Partage de données en temps réel (dans le futur)

COLLABORATION IDÉALE : MODERNISATION DES OUTILS ET 
DES PROCESSUS



• Séminaires formels
▪ Coordination continue avec acteurs clés (Union des villes et communes, provinces, 

AGDP)

• Groupes de travail techniques
▪ Renfort collaboration avec les provinces

▪ Élaboration de thèmes spécifiques avec les communes

• Échanges constants entre les centres AGDP et les communes 
▪ Échanges permis/plans

▪ Visites terrain

▪ Actions confort (clarification de la procédure et des rôles)

COLLABORATION IDÉALE : EN PRATIQUE



• Renforcement de la collaboration et de la communication :
▪ SPOC (Single Point of Contact) dans chaque commune

▪ Collaboration sur le terrain

• Modernisation des flux
▪ Transmission digitale des permis et des plans d’architecte

▪ Vers des échanges entre webservices 

• Uniformisation des échanges avec toutes les communes
▪ Réduire les écarts avec les autres régions

• Communication commune citoyens ->  rappel des obligations vis-à-vis de 
l'AGDP

BESOINS AGDP - COLLABORATION IDÉALE : CONCLUSION
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   Vos réponses

Sondage
5ème questionnaire 
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Retours d’expériences et table-ronde

Optimiser la collaboration entre l’indicateur-expert, les acteurs fédéraux et 
régionaux pour améliorer le rendement du précompte immobilier et 

renforcer l’équité fiscale

Avec la participation de :

Katlyn VAN OVERMEIRE, Conseillère experte à l'UVCW
Arnaud STRAPPAZON, Chef de projet Urbain à l’AGDP, 
Stéphane GUISSE, Secrétaire général a.i. du SPW Secrétariat général et Directeur général du SPW Finances
Simon DETHIER, Directeur général du SPW IAS
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Retours d’expériences 

Jean-Pierre FERRARI, Directeur financier, et 

Justine GILLART, Indicateur-expert de la Ville de Mons

8

Jean-Michel MULDERS, Directeur financier de Beyne-Heusay, et 

Ghazaleh MIRAHMADIAN, Indicateur-expert à Province de Liège
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Pourquoi prendre l’initiative?
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Revenu cadastral
et réalité du terrain
Retour d’expérience de la Ville de Mons — indicateur-expert communal

2026

1



Retour d’expérience — Ville de Mons

Fil rouge de l’exposé
Trois questions pour structurer le retour d’expérience montois

1 Pourquoi prendre l’initiative ?
Territoire bâti, enjeux et rôle de l’indicateur-expert

2 Quelle méthode et quels retours ?

Ciblage, terrain, croisement des données, dialogue citoyen

3 Quel bilan ?

Contribuables, acteurs institutionnels et amélioration du suivi

4 Impact cadastral, prudence de chiffrage et effets pérennes

2



Retour d’expérience — Ville de Mons

Q1 Pourquoi avoir pris l’initiative ?

Mons : un territoire bâti composite
Un cas représentatif pour beaucoup de communes wallonnes

≈100 000
habitants

≈15 000
hectares

19
anciennes entités

• Un noyau urbain dense et historique
• Des villages, quartiers résidentiels et secteurs périurbains
• D’anciennes zones industrielles et des réalités bâties hétérogènes

Le suivi cadastral est complexe parce que les 
situations ne sont pas homogènes.
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Q1 Pourquoi avoir pris l’initiative ?

Un bâti ancien, vivant et transformé
Le bâti évolue plus vite que les bases de données

44 273
logements en 2022

>53 %
du parc avant 1946

Transformations

Immeubles de rapport, divisions, 
annexes rendues habitables, greniers 
aménagés.

Ville universitaire

Près de 10 000 étudiants : pression 
sur kots, colocations et petits 
logements.

Dans un centre ancien, ce que l’on voit en façade ne 
correspond pas toujours à la réalité intérieure du bien.
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Q1 Pourquoi avoir pris l’initiative ?

Pourquoi agir au niveau communal ?
Améliorer la qualité de l’information transmise à l’administration compétente

Équité fiscale

Deux biens comparables doivent être traités de 
manière comparable.

Impact budgétaire

Le précompte immobilier est une ressource 
importante : 59 % est reversé aux communes 
en Wallonie.

Connaissance du territoire

Mieux lire les divisions, le logement étudiant, 
les tensions 
logement/stationnement/salubrité.

Terrain Données communales Dossiers objectivés
Indicateur-expert

= interface

Point de contact de proximité avec le citoyen et relais vers l’administration cadastrale.
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Q2 Méthode et retours citoyens

Une méthode qualitative, ciblée et progressive
Privilégier la pertinence à la quantité de dossiers ouverts

Ne pas partir d’un courrier généralisé à l’ensemble des propriétaires

Maisons
sans confort

1 600 maisons revues
en 4 ans

Logements
multiples

≈400 € de RC moyen
par dossier

Immeubles
divisés

Configuration ou occupation
à vérifier

Transformations
importantes

Permis, changement 
d’affectation,

annexes ou étages remis en 
location
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Synthèse Une démarche communale qui dépasse la seule dimension fiscale

Un levier de maîtrise territoriale

Le recours aux indicateurs-experts ne constitue pas une démarche isolée 
ou purement fiscale.

Maîtrise de l’information 
territoriale

Mieux connaître le bâti réel et ses 
évolutions.

Fiabilisation des données 
cadastrales

Aligner la donnée administrative sur la 
réalité du terrain.

Traitement équitable des 
situations immobilières

Traiter comparablement des biens 
comparables.

Objectif : faire rejoindre la réalité administrative et la réalité du terrain.

Retour d’expérience — Ville de Mons
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Partage d’expériences

04/06/2026



Ordre du jour

▪ La raison de la collaboration
▪ Missions principales et méthodologie
▪ Le bilan



Pourquoi avoir pris l’initiative? 



Pourquoi avoir pris l’initiative? 

▪ garantir une certaine équité fiscale 

▪ aide à l’augmentation des recettes 



Pourquoi avoir pris l’initiative? 

▪ disposer d’informations fiables ;

▪ éviter de travailler sur des données 
incomplètes ou obsolètes ;

▪ constituer une base de données 
exploitables par les différents services 
communaux.



Pourquoi avoir pris l’initiative? 

▪ La mutualisation de la rémunération des 
agents

▪ Eviter le recrutement d’un agent à temps 
plein au sein de la commune 

▪ Service à la carte
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Nous répondons à vos 

questions !
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Quelle méthodologie?
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Fil rouge de l’exposé
Trois questions pour structurer le retour d’expérience montois

1 Pourquoi prendre l’initiative ?
Territoire bâti, enjeux et rôle de l’indicateur-expert

2 Quelle méthode et quels retours ?

Ciblage, terrain, croisement des données, dialogue citoyen

3 Quel bilan ?

Contribuables, acteurs institutionnels et amélioration du suivi

4 Impact cadastral, prudence de chiffrage et effets pérennes
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Q2 Méthode et retours citoyens

Le terrain au cœur de la méthode
Plus lent, mais plus objectif et plus exploitable

1

Observer

Constats de terrain : accès, boîtes 
aux lettres, annexes, occupation 

visible

2

Croiser

Cadastre, urbanisme, population, 
logement, taxes, services 

techniques

3

Documenter

Transformer les indices en 
éléments factuels et 

transmissibles

4

Transmettre

Dossiers solides vers 
l’administration compétente

Le terrain évite de dépendre uniquement d’une déclaration écrite parfois incomplète, imprécise ou subjective.
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Q2 Méthode et retours citoyens

Des retours citoyens globalement constructifs
La proximité rend la démarche plus lisible et plus acceptable

Expliquer

Pourquoi le dossier est examiné, quels 
éléments sont pris en compte.

Clarifier

Distinguer commune, cadastre, Région et 
conséquences fiscales.

Orienter

Apporter une première réponse et faire le lien 
avec l’administration compétente.

Rendre acceptable

Sortir d’une logique de contrôle abstrait pour 
revenir à la cohérence terrain/donnée.

Le contribuable peut ne pas être satisfait d’une révision, mais il comprend 
mieux la logique lorsqu’elle est expliquée.
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Partage d’expériences

04/06/2026



Méthodologie



Méthodologie  

Missions Principales

▪ Transmission des permis d’urbanisme et 
de leurs plans ;

▪ Analyse fin de travaux  ;
 

▪ Transmission des permis uniques ; 

▪ Suivi des divisions de logements ; 

▪ Opération confort



Méthodologie
Divisions logements   

1. Comparaison des données ; 

2. Vérification des anomalies ;
 

3.  Routing (si nécessaire) ;

1. Courrier de demande de renseignements ;

2. Prise de RDV + constitution du dossier ;

6.  Transmission du dossier via URBAIN



Méthodologie
Opération confort

1. Identification des manquements via le tableau 
« parcel »  disponible dans Urbain ; 

2. Sélection des biens selon différents critères ; 

3. Réalisation d’un publipostage pour les envois 
massifs ;
 

4. Viser les RC les plus bas ;

5. Envoi d’un courrier accompagné d’un formulaire de 
déclaration standardisé ;

6. Transmission via URBAIN ;



Méthodologie
Objectif 2026

Automatisation des étapes de recherche 
et du publipostage

Améliorer l’efficacité du traitement
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Nous répondons à vos 

questions !
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Quel bilan?
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Fil rouge de l’exposé
Trois questions pour structurer le retour d’expérience montois

1 Pourquoi prendre l’initiative ?
Territoire bâti, enjeux et rôle de l’indicateur-expert

2 Quelle méthode et quels retours ?

Ciblage, terrain, croisement des données, dialogue citoyen

3 Quel bilan ?

Contribuables, acteurs institutionnels et amélioration du suivi

4 Impact cadastral, prudence de chiffrage et effets pérennes
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Q3 Quel bilan ?

Écueil n°1 : la sensibilité côté contribuables
Le risque n’est pas l’opposition systématique, mais l’incompréhension

Matière sensible

• Lien direct avec le précompte immobilier
• Crainte d’une révision ou d’un rappel
• Risque d’être perçu comme une recherche de recettes

Réponse : expliquer le “pourquoi” et objectiver 
les constats.

Lorsque la démarche est claire…

• Le dialogue est plus constructif
• Le citoyen comprend le rôle de la commune
• La cohérence terrain / donnée administrative est 

mieux acceptée

La difficulté principale : maintenir une 
pédagogie constante.
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Q3 Quel bilan ?

Écueil n°2 : la coordination institutionnelle
Le système fonctionne, mais reste améliorable

Services
communaux

urbanisme, population, logement, 
taxes, terrain

Indicateur-
expert

rassemble, vérifie, structure et 
transmet

Administration
Mesures & Évaluations

collaboration positive, PV 
d’expertises mensuels

Région

précompte immobilier, rappels, 
réductions et traitements fiscaux

Ce qui fonctionne Échanges utiles et retours positifs visibles 
dans les PV mensuels.

Ce qui reste flou Suivi, délais, décisions et conséquences 
fiscales concrètes.
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Q3 Quel bilan ?

Un besoin de lisibilité sur toute la chaîne
De la transmission communale à la conséquence fiscale

Manque de visibilité

Une fois l’information transmise, la commune 
ne maîtrise pas toujours le suivi, les délais ou 
les décisions.

Rappels de droits

Difficulté à comprendre précisément date, 
conditions, réductions éventuelles ou effets 
fiscaux.

Outil partagé

Un équivalent wallon de NOVA pourrait 
centraliser l’information et améliorer le suivi.

NOVA en une ligne

Plateforme numérique bruxelloise de gestion et de suivi de dossiers d’urbanisme, d’environnement et d’échanges administratifs.

Objectif d’amélioration : une information qui circule dans les deux sens — de la commune vers le cadastre, mais aussi du cadastre et de 
la Région vers la commune.
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Q3

Un retour financier réel, mais à lire correctement
On mesure l’évolution du revenu cadastral net, pas toujours la recette nette finale

≈160 €
Maisons sans confort

augmentation moyenne du RC net

≈1 250 €

Nouvelles constructions
augmentation moyenne du RC net

≈430 €
Logements multiples

augmentation moyenne du RC net

Ces chiffres confirment que les dossiers ciblés ne sont pas marginaux.
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Quel bilan ?



Retour d’expérience — Ville de Mons

Q3

Pourquoi rester prudent sur le chiffrage ?
La commune ne dispose pas de tous les paramètres de la chaîne fiscale

Ce que nous pouvons mesurer

Évolution du revenu cadastral
avant / après visite

= retour cadastral

Ce qui manque pour un calcul net

• Réductions maison modeste
• Enfants à charge
• Exonérations et situations particulières
• Rappels de droits et traitement régional

Conclusion : une augmentation du RC ne se traduit pas 
automatiquement euro pour euro en recette communale 
nette.
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Quel bilan ?



Retour d’expérience — Ville de Mons

Q3

Un effet progressif, pérenne et structurel
Moins rapide qu’une campagne massive, mais plus solide dans le temps

Progressif

La méthode ciblée demande du temps.

Pérenne

La correction produit ses effets sur les 
exercices suivants.

Structurel

La donnée cadastrale est fiabilisée 
durablement.

Effets complémentaires
Le terrain peut aussi éclairer d’autres recettes ou suivis communaux : taxes sur les logements meublés, permis de location, logement, 
urbanisme.

Le cœur du retour financier reste l’amélioration durable de la base cadastrale.
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Quel bilan ?



Retour d’expérience — Ville de Mons

Objectiver. Structurer. Expliquer.

La valeur de la méthode tient autant à la qualité des dossiers qu’à la lisibilité de la démarche.

Pour Mons, le revenu cadastral devient un outil de 
cohérence entre le terrain, la donnée administrative et 

l’équité fiscale.
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Retour d’expérience — Ville de Mons

Sources et crédits visuels

• Données de contexte : chiffres fournis dans l’exposé / sources communales
• Photo Grand-Place de Mons et beffroi : Jean-Pol GRANDMONT / Wikimedia Commons, licence Creative Commons.
• Plan de Mons, ville forte, capitale du comté de Hainaut : BnF / Gallica, domaine public, via Wikimedia Commons.
• Photo UMONS — bâtiment Warocqué : Jean-Pol GRANDMONT / Wikimedia Commons, licence Creative Commons Attribution 3.0.
• NOVA : plateforme numérique de la Région de Bruxelles-Capitale pour le suivi de dossiers urbanisme/environnement et échanges administratifs.
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BEYNE-HEUSAY en quelques chiffres: 

- 12.000 habitants

- 7,31 km²

- Une soixantaine de kilomètres de voiries

- 5.158 parcelles avec un logement

- En 2020: 2.094 parcelles sans confort, soit: 40,59 %
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Retours financiers après 4 ans, à raison d’1/2 j/sem
Divisions de logements

Nombre d’anomalies repérées 
(division, erreurs de numérotation, etc,…) 

134

Bien à régulariser (analyse non terminée) 77
Dossiers montés 34
Dossiers traités par le Cadastre 26

Base RC 
non 
indexé

RC indexé Région
(1,25%)

Province
(1750)

Commune
(2600) TOTAL

19.740 € 44.308,40 
€ 553,86 € 9.692,46 € 14.400,23 

€
24.646,50 
€
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Retours financiers après 4 ans, à raison d’1/2 j/sem
Divisions de logements

Nombre d’anomalies repérées 
(division, erreurs de numérotation, etc,…) 

134

Bien à régulariser (analyse non terminée) 77
Dossiers montés 34
Dossiers traités par le Cadastre 26

Base RC 
non 
indexé

19.740 € 759 €/dossier 42.646 €

Moyenne 
augmentation 
RC

Potentiel retour en terme 
d’additionels communaux
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Retours financiers après 2 ans, à raison d’1j/sem
Opération confort 

Nombre total de biens sans confort 2094

Bien à régulariser (analyse non terminée) 77
Dossiers finalisés 181
Dossiers traités par le Cadastre 75

Base RC 
non 
indexé

RC indexé Région
(1,25%)

Province
(1750)

Commune
(2600) TOTAL

11.190 € 25.117,07 
€ 313,96 € 5.494,36 € 8.163,05 € 13.971,40 

€
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Retours financiers après 2 ans, à raison d’1j/sem
Opération confort 

Nombre total de biens sans confort 2094

Bien à régulariser (analyse non terminée) 77
Dossiers finalisés 181
Dossiers traités par le Cadastre 75

Base RC 
non 
indexé

11.190 € 149 €/dossier 227.912 €

Moyenne 
augmentation 
RC

Potentiel retour en terme 
d’additionels communaux



Potentiellement, la commune de Beyne-Heusay peut prétendre à une 
augmentation de 270.558 €. 

210

- Ce sont des moyennes

-   Influence des exonérations ou abattements fiscaux

-  Les informations officielles

2021 2022 2023 2024 2025

4.451.268,00 4.475.911,00 4.477.494,00 4.530.145,00 4.563.418,00

+ 24.643,00 + 1.583,00 + 52.651,00 + 33.273,00

Mais à tempérer néanmoins car:



Les retours positifs

▪ Eviter l’augmentation des centimes additionnels ; 

▪ d’identifier certaines situations de non-
conformité ou de précarité ; 

▪ offre une vision plus fidèle de la réalité du bâti 
communal ;
 

▪ le nombre et la localisation des biens 
divisés ; 

▪ les biens inoccupés ; 
▪ les biens présentant des 

caractéristiques   particulières ou 
exceptionnelles.



Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Nous répondons à vos 

questions !



Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Mot de clôture

Marc FETTES

Président de la Structure de Coordination de l’Information Patrimoniale 
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Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Sondage
Qu’avez-vous pensé de ce webinaire ?



Renforcer la collaboration avec l’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale (AGDP) pour améliorer la qualité des données et soutenir une fiscalité juste dans votre commune– Juin 2026 – UVCW

Merci pour votre participation !

À bientôt !
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